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CHANTER LA POLITIQUE :

PARTITIONS NATIONALES

ET MODULATIONS SEPTENTRIONALES (1789-1799)

Maxime KACI

Bien que près de 3000 chan  sons aient été réper  to  riées pour le seul 

espace pari  sien, les œuvres musi  cales compo  sées durant la période 

révo  lu  tion  naire ont, jusqu’à la der  nière décen  nie du XX
e siècle, sus -

cité peu de tra  vaux. L’ana  lyse combi  née des mélo  dies, des paroles 

et des contextes d’inter  pré  ta  tion, per  met de sai  sir la signi  fi   ca  tion fl uc -

tuante des compo  si  tions. Les réseaux de cir  cu  la  tion qui se tissent 

dans le Nord attestent d’échanges à double sens avec Paris, et de 

dyna  miques trans  na  tionales avé  rées. Ces dyna  miques pro  voquent 

des appro  pria  tions locales dont témoignent à la fois les paro  dies et 

les emplois dans le cadre des enga  ge  ments col  lec  tifs. Les stra  té  gies 

d’appro  pria  tion par  ta  gées par des groupes anta  go  nistes relèvent de 

confl its d’usage intense : chaque parti essaie d’empor  ter un large 

sou  tien en ayant recours aux œuvres à suc  cès.

Mots-clés : chan  son, cir  cu  la  tion, emblème, enga  ge  ment, Nord.

« Les chan  teurs de quai conti  nuent à mettre à contri  bu  tion les 
bourses pari  siennes […] le peuple tou  jours sot  te  ment ido  lâtre et enthou -
siaste entend brailler d’une voix rauque et aiguë la complainte de Favras, 
les noms ché  ris de La Fayette et Bailly : alors il ne peut se dis  pen  ser de 
fouiller dans sa poche et de faire le sacri  fi ce de deux sols pour se pro  cu  rer 
la plate rap  so  die qui contient les louanges les plus tri  viales et les plus ridi -
cules des deux plus impor  tants per  son  nages de la capi  tale ». Les chan  sons 
compo  sées et inter  pré  tées durant la décen  nie révo  lu  tion  naire sus  citent, 
dès cette époque, des juge  ments contras  tés qui ont orienté, pen  dant pra -
ti  que  ment deux siècles, les approches historiographiques. Sug  gé  rant un 
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mépris fondé sur un parti pris esthé  tique, Louis- Sébastien Mer  cier, dans 
son Nou  veau Tableau de Paris, exprime une pre  mière appré  cia  tion : les 
chan  sons compo  sées à des fi ns commer  ciales visent à fl at  ter de manière 
tri  viale les ins  tincts du peuple. Cette atti  tude de mépris est per  cep  tible tout 
au long du XIXe siècle dans les ouvrages d’his  to  riens nour  ris par la pen  sée 
posi  ti  viste et un dis  cours métho  dique qui prône l’ana  lyse des sources offi  -
cielles ou des docu  ments pro  duits par les prin  ci  paux acteurs de la vie 
poli  tique. Les pro  pos de Charles Aubertin, pro  fes  seur de rhé  to  rique et 
auteur, en 1873, de L’esprit public au XVIIIe siècle d’après les mémoires et 
cor  res  pon  dances poli  tiques des contem  po  rains semblent signi  fi   ca  tifs. Il 
évoque « ces recueils sati  riques, chan  sons, nou  velles ano  nymes, rumeurs 
de la rue et de la place publique que la méchan  ceté invente ou gros  sit 
et que l’oisi  veté col  porte. Tout ce menu butin de sot  ti  siers du temps, ce 
résidu fade et cynique des médi  sances et des per  fi   dies de la vie sociale 
ne pré  sente à l’obser  va  teur, quoi qu’on ait dit, aucun point d’appui assez 
ferme pour y éta  blir une exacte appré  cia  tion des mœurs et de l’esprit d’un 
siècle »1. Pen  dant plu  sieurs décen  nies, les chan  sons sus  citent, avant tout, 
l’inté  rêt des folk  lo  ristes et des col  lec  tion  neurs. Constant Pierre, « sous-
 chef du secré  ta  riat du Conser  va  toire Natio  nal de Musique de Paris » effec -
tue un tra  vail d’éru  di  tion pré  cieux en réunis  sant, dans un cata  logue, les 
réfé  rences à 2913 chan  sons compo  sées durant la période révo  lu  tion  naire 
et conser  vées dans les fonds d’archives pari  siens. Sans se dépar  tir d’une 
condes  cen  dance esthé  tique de bon aloi pour l’un des repré  sen  tants d’une 
ins  ti  tution pres  ti  gieuse créée en 1795, Constant Pierre pressent les apports 
poten  tiels d’une étude de ces compo  si  tions lorsqu’il affi rme :

« Combien de ces chants n’offrent que des idées banales vul  gai  re  ment 
expri  mées. Cer  tains expriment de manière bru  tale les sen  ti  ments de haine, 
des pas  sions vio  lentes, ou les pires opi  nions poli  tiques. Aussi est- ce davan-
 tage du point de vue de l’his  toire poli  tique et sociale que sous le rap  port 
lit  té  raire, qu’il faut envi  sa  ger la majeure par  tie des chan  sons »2.

Dès l’époque révo  lu  tion  naire, de nom  breux dis  cours insistent, en 
effet, sur l’uti  lité poli  tique des œuvres musi  cales. Un article de la Chro -
nique de Paris publié le 18 mai 1790 indique qu’« il court parmi les rues 
des chan  sons à la por  tée du peuple et faites dans l’esprit de la Révo  lu -

(1) Charles AUBERTIN, L’esprit public au XVIIIe siècle : étude sur les mémoires et cor  res  pon -
dances poli  tiques des contem  po  rains de 1715 à 1789, Paris, Didier, 1873.

(2) Constant PIERRE, Les hymnes et chan  sons de la Révo  lu  tion, aperçu géné  ral et cata  logue 
avec notices his  to  riques, ana  ly  tiques et biblio  gra  phiques, Paris, Impri  merie natio  nale, 1904, p. 31.

MAXIME KACI



81

tion […] nous avons vu avec plai  sir ce genre d’amu  se  ment si sou  vent 
employé par l’ancienne police à dis  traire le peuple, à l’éga  rer, ramené à 
un des  tin louable contre les menées de la super  stition et du fana  tisme »3. 
L’usage des chan  sons à des fi ns péda  go  giques face à la super  stition sou -
lève, d’emblée, un ques  tion  ne  ment sur l’inté  rêt des acteurs poli  tiques du 
moment révo  lu  tion  naire à faire cir  cu  ler des dis  cours en musique. L’évo  ca -
tion de l’esprit de la Révo  lu  tion semble indi  quer, que loin d’être des pro -
duc  tions anec  do  tiques, ces œuvres expri  me  raient un ensemble de valeurs 
et de sym  boles par  ta  gés. Tou  te  fois ce constat ne résout pas le pro  blème 
de la démarche his  to  rique à adop  ter. Comme l’a sou  li  gné Yves Borowice, 
l’ana  lyse de ces compo  si  tions musi  cales demeure sou  vent can  ton  née à 
une pré  sen  ta  tion des « chan  sons miroirs » assi  mi  lées rapi  de  ment aux 
refl ets d’une époque, à la tra  duc  tion dans l’ordre sym  bo  lique des confi  -
gu  ra  tions connues du contexte sociopolitique4. Cette approche, sans être 
dépour  vue d’inté  rêt, demeure par  ti  cu  liè  re  ment appauvrissante puisque la 
chan  son est alors moins consi  dé  rée comme une source à valeur heu  ris -
tique que comme l’aimable illus  tra  tion de dyna  miques qui la dépassent. 
Au moment du Bicen  te  naire de la Révo  lu  tion, plu  sieurs ouvrages compo -
sés dans le but de dif  fu  ser auprès du plus grand nombre le patri  moine 
musi  cal révo  lu  tion  naire, se sont carac  té  ri  sés par le recours essen  tiel  le -
ment illustratif à la chan  son5. Pour  tant, les his  to  riens des men  ta  li  tés révo -
lu  tion  naires ont attiré l’atten  tion sur les fonc  tions spé  ci  fi ques des sup  ports 
musi  caux. Georges Lefebvre, dès 1934, dans son article sur « les Foules 
révo  lu  tion  naires », affi r  mait que les impri  més, les dis  cours et les chan -
sons pou  vaient contri  buer « à for  mer la men  ta  lité col  lec  tive »6. Michel 
Vovelle, plus récem  ment, dans sa pré  face à l’ouvrage de Robert Brécy, les 
consi  dère comme un enjeu pour cap  ter les faveurs de l’opi  nion7.

Bien que quelques réfl exions ponc  tuelles aient été publiées avant 
le Bicen  te  naire8, il fal  lut attendre la der  nière décen  nie du XXe siècle pour 
que s’esquisse véri  ta  ble  ment une approche renou  ve  lée des chan  sons 

(3) Chro  nique de Paris, 18 mai 1790, cité par Constant PIERRE, op. cit., p. 2.
(4) Yves BOROWICE, « La trom  peuse légè  reté des chan  sons. De l’exploi  ta  tion d’une source 

his  to  rique en jachère : l’exemple des années trente », Genèses, no 65, décembre 2005, p.  98-117.
(5) Robert BRÉCY, La Révo  lu  tion en chan  tant, Paris, éd. Van de Velde, 1988 ; Georges 

MARTY Dic  tion  naire des chan  sons de la Révo  lu  tion, Paris, Tallandier, 1988.
(6) Georges LEFEBVRE, « Les foules révo  lu  tion  naires », 1934, rééd. dans La Grande Peur de 

1789 ; suivi de : Les foules révo  lu  tion  naires, Paris, Armand Colin, 1988.
(7) Robert BRÉCY, op. cit.
(8) Cornwell B. ROGERS, « Songs- colorful propaganda of the French Revolution », The 

Public Opi  nion Quarterly, vol. 11, no 3, 1947, p. 436 à 444 ; James A. LEITH, « Music as an ideological 
weapon in the French Revolution », Historical Papers, vol. 1, no 1, 1966, p. 126 à 140.
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compo  sées durant le XVIIIe siècle. Claude Grasland a ainsi pro  posé une 
méthode quan  ti  tative afi n de déga  ger les carac  té  ris  tiques for  melles des 
chan  sons pro  duites durant la Régence9. Dans son ouvrage Singing the 
French Revolution, Laura Mason a, quant à elle, porté un éclai  rage nou -
veau sur les œuvres compo  sées durant la période révo  lu  tion  naire en effec -
tuant une ana  lyse détaillée de leur contenu et de leurs usages10. Tou  te  fois, 
l’absence d’une pré  sen  ta  tion de la méthode d’ana  lyse sou  lève plu  sieurs 
ques  tions puisque l’his  to  rienne ne s’attarde pas à jus  ti  fi er ses choix. A-
  t-elle ana  lysé l’ensemble des quelque trois mille œuvres réper  to  riées par 
Constant Pierre ? Les extraits étu  diés en détail correspondent- ils à des 
dis  cours en musique et à des usages jugés repré  sen  ta  tifs ? Enfi n, les deux 
approches ont en commun d’être cen  trées sur l’espace pari  sien. Or la cir -
cu  la  tion avé  rée à l’échelle du royaume, puis du ter  ri  toire natio  nal, des pro -
duc  tions musi  cales pose avec acuité la ques  tion de leur visée infor  ma  tive 
et de leur rôle dans la construc  tion des évé  ne  ments. La pro  blé  ma  tique de 
la cir  cu  la  tion et des effets induits par les inter  pré  ta  tions orales entre en 
réso  nance avec des tra  vaux récents tels que ceux de François Ploux qui, 
à pro  pos de la cir  cu  la  tion des rumeurs au XIXe siècle, sou  ligne la dis  tor -
sion qu’implique la trans  mis  sion de bouche à oreille11. En tenant compte, 
d’une part, des pre  miers acquis historiographiques nés de l’ana  lyse renou -
ve  lée des chan  sons et, d’autre part, des ques  tion  ne  ments récents sur les 
moda  li  tés de cir  cu  la  tion, de nou  velles perspec  tives de recherche s’ouvrent 
pour l’étude conjointe d’un sup  port et d’une pra  tique.

Paroles, mélo  dies et mise en contexte : 

les trois jalons d’une démarche his  to  rique

Les chan  sons, défi   nies comme des asso  cia  tions de paroles ver  si  fi ées 
ou ryth  mées selon les règles de la pro  so  die, et dotées d’une mélo  die plus 
ou moins appro  priée, consti  tuent une source au sta  tut mixte, entre oralité 
et écrit. Les mélo  dies, comme moyen mné  mo  tech  nique, consti  tuent un élé -
ment fon  da  men  tal dans le pro  ces  sus de dif  fu  sion des œuvres puisqu’elles 
contri  buent à les rendre à la fois attrayantes et faci  le  ment assi  mi  lables. 
Pierre Jean- Baptiste Nougaret, écri  vain, paro  lier, auteur en l’an II d’un 
recueil de « Chan  sons de guerre pour les sol  dats fran  çais », témoigne 

(9) Claude GRASLAND, « Chan  sons et vie poli  tique à Paris sous la Régence », Revue d’His -
toire Moderne et Contem  po  raine, no 37, 1990, p.  537-570.

(10) Laura MASON, Singing the French Revolution, Cornell University Press, 1996.
(11) François PLOUX, De Bouche à oreille, Paris, Flammarion, 2003.
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d’une connais  sance pré  cise des enjeux que recouvre le choix d’une mélo -
die lorsqu’il affi rme : « Afi n que mes hymnes soient plus popu  laires, plus 
utiles, je ne sou  haite pas seule  ment que les compo  si  teurs les embel  lissent 
avec des accords har  mo  nieux, mais bien plus qu’ils les intègrent sur des 
airs connus »12. Durant la décen  nie révo  lu  tion  naire, d’après le cata  logue 
de Constant Pierre, 93,5 % des œuvres sont ainsi écrites sur des timbres, 
c’est-  à-dire sur des struc  tures musi  cales connues du grand public. En 
d’autres termes, seules 6,5 % des chan  sons sont compo  sées sur des airs 
ori  gi  naux. Par consé  quent, l’ana  lyse des dis  cours en musique ne peut se 
réduire ni aux pro  cé  dures diverses et connues du commen  taire de texte, 
ni aux approches sémio  lo  giques. Deux fac  teurs doivent notam  ment être 
pris en consi  dé  ra  tion. La struc  ture musi  cale, jamais neutre, et le contexte 
d’inter  pré  ta  tion, qui relève à la fois des accep  tions attri  buées à l’œuvre et 
de ses moda  li  tés d’uti  li  sation, contri  buent à for  ger des signi  fi   ca  tions par -
ti  cu  lières et évo  lu  tives. Ces signi  fi   ca  tions pro  cèdent, tout d’abord, de la 
rela  tion qui se tisse entre une musique popu  laire dont le texte ori  gi  nel est 
connu de tous, et des paroles nou  velles adap  tées au contexte. Ce jeu inter-
textuel, fondé sur la réuti  li  sation d’une même mélo  die, consti  tue un puis -
sant res  sort sati  rique. Pour ne citer que deux exemples : la veuve Ferrand 
compose, en 1790, une chan  son inti  tu  lée « La chute de la noblesse » sur 
l’air « De haut en bas » ; dans « O fi lii natio  nal », un auteur ano  nyme 
dénonce les pra  tiques du haut clergé en paro  diant l’air du célèbre can  tique 
« O fi lii et fi liae ».

Dans un pre  mier temps, une démarche quan  ti  tative per  met de pré  ci -
ser ces signi  fi   ca  tions par  ti  cu  lières qui dépendent à la fois des paroles, de la 
mélo  die et du contexte d’inter  pré  ta  tion. L’ana  lyse, qui n’a pas encore été 
menée à son terme, des thé  ma  tiques et des pro  cé  dés lit  té  raires et musi  caux 
uti  li  sés pour trans  mettre des opi  nions poli  tiques vise à sai  sir les rythmes 
de la pro  duc  tion, les thèmes récur  rents et, pour ainsi dire, les phé  no  mènes 
de mode13. Si ces don  nées chif  frées ne peuvent consti  tuer une fi n en soi, 
elles per  mettent de remettre en cause cer  taines idées reçues. Ainsi, la pro -
duc  tion de dis  cours en musique n’est pas la carac  té  ris  tique exclu  sive des 
patriotes avan  cés. Entre 1789 et 1792, par la dif  fu  sion intense de pério -
diques sati  riques dans les  quels les chan  sons tiennent une place impor  tante, 

(12) Cité par Emmet KENNEDY, A cultu  ral History of the French Revolution, Yale University 
Press, 1989.

(13) Une pre  mière grille d’ana  lyse a été éla  bo  rée dans le cadre d’un mémoire de Master, 
M. KACI, Les par  titions poli  tiques à tra  vers les chan  sons durant la Révo  lu  tion fran  çaise ( 1787-1799), 
Lille 3, Master 1, 2005.
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les défen  seurs des pré  ro  ga  tives royales et des hié  rar  chies tra  di  tion  nelles 
intro  duisent dans le débat poli  tique de nou  velles fi gures de l’enga  ge  ment 
révo  lu  tion  naire. François Mar  chant, dans ses Sab  bats Jacobites, met ainsi 
en scène, dès le 27 avril 1791, la fi gure du sans- culotte dans une chan -
son inti  tu  lée « La Ronde des sans- culottes »14. L’emploi ini  tial du terme 
doté d’une lourde charge péjo  ra  tive est, à cette date, bien loin du modèle 
ana  lysé en détail, pour les années ulté  rieures, par Haïm Burstin15.

Une des ten  ta  tions pre  mières, pour qui sou  haite regrou  per des 
don  nées sur les chan  sons révo  lu  tion  naires, consiste à éva  luer leur degré 
de poli  ti  sation à l’aune de leurs thé  ma  tiques. Or toute chan  son peut être 
consi  dé  rée comme poten  tiel  le  ment poli  tique dès lors que l’on admet que 
la signi  fi   ca  tion de l’œuvre est indis  so  ciable du contexte d’inter  pré  ta  tion. 
Plu  tôt que de cher  cher à dis  tin  guer chan  sons poli  tiques et apo  li  tiques à 
par  tir des paroles, l’éva  lua  tion chif  frée du nombre de chan  sons compor -
tant un récit des faits met  tant en jeu le deve  nir de la Révo  lu  tion per  met 
de pré  ci  ser leur rôle dans la construc  tion de l’évé  ne  ment. Selon Bruno 
Brévan, ce serait l’évé  ne  ment qui sus  ci  te  rait la chan  son durant la période 
révo  lu  tion  naire16. Pour l’année 1793, qui s’avère l’une des plus pro  lixes 
de la décen  nie, le cor  pus éta  bli par Constant Pierre révèle la pré  pon  dé -
rance des chan  sons se rap  por  tant à la guerre dont une soixan  taine évoque 
la prise de Toulon. 50 chan  sons concernent les assas  si  nats de Marat et 
de Lepeletier ; la fête de la Fédé  ra  tion et l’exé  cu  tion de Louis XVI tota -
lisent 30 œuvres cha  cune ; la fête de l’Unité et de l’Indi  vi  si  bi  lité de la 
Répu  blique du 10 août 1793 et l’adop  tion du nou  vel acte consti  tution  nel 
font l’objet de 35 chan  sons. Au total, pour l’année 1793, sur les 590 chan -
sons réper  to  riées par Constant Pierre, plus de 300 portent sur les prin  ci -
paux évé  ne  ments natio  naux. L’impor  tance de la chan  son comme sup  port 
d’infor  ma  tion semble dès lors confi r  mée.

Tou  te  fois, l’ana  lyse chif  frée d’un cor  pus local, pro  ve  nant de la 
France sep  ten  trio  nale, vient nuan  cer ce pre  mier constat en révé  lant les 
biais du cor  pus pari  sien et l’impor  tance des moti  vations diverses qui sous-
 tendent la récep  tion des œuvres. Un ano  nyme réa  lise, entre 1788 et 1793, 
un recueil manus  crit compre  nant 446 chan  sons qu’il semble consi  dé  rer, au 
regard du contexte et de ses goûts per  son  nels, comme dignes d’être trans -

(14) An nie GEFFROY, « Sans- culotte, novembre  1790-juin 1792 », dans An nie GEFFROY, 
Jacques GUILHAUMOU, Sylvia MORENO (dir.), Dic  tion  naire des usages socio- politiques, fasc. 1 
« Désignants sociopolitiques », Paris, Klincksieck, 1985, p.  159-186.

(15) Haïm BURSTIN, L’inven  tion du sans- culotte, Paris, O. Jacob, 2005.
(16) Bruno BRÉVAN, Les chan  ge  ments de la vie musi  cale pari  sienne de 1774 à 1799, Paris, 

PUF, 1980.
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crites17. Dans cet ensemble, la plu  part des chan  sons sont des romances, 
des cou  plets sur les amours pas  to  rales, ou des des  crip  tions à tona  lité gri -
voise. Sur les 446 chan  sons reco  piées, 34 seule  ment comprennent des 
réfé  rences expli  cites ou sym  bo  liques au contexte révo  lu  tion  naire. Le pre -
mier évé  ne  ment poli  tique men  tionné dans les « Cou  plets à la Nation » 
est la tenue des États géné  raux de 1789. Cette compo  si  tion est sui  vie de 
14 chan  sons qui évoquent aussi bien les grandes céré  mo  nies pari  siennes 
comme la fête de la Fédé  ra  tion, que les évé  ne  ments carac  té  ris  tiques de la 
vie locale comme les suc  cès mili  taires à tra  vers notam  ment « Une chan  son 
des citoyennes de Dunkerque sur l’attaque contre Dunkerque du 22 août 
au 8 sep  tembre 1793 ». Au total sept chan  sons portent sur des évé  ne  ments 
locaux, huit sur des évé  ne  ments natio  naux. En se gar  dant de toute géné -
ra  li  sa  tion abu  sive à par  tir d’un recueil par  tiel et par  tial qui n’engage que 
son auteur, plu  sieurs ensei  gne  ments peuvent, tout de même, être déga  gés. 
Tout d’abord, les œuvres, parce qu’elles conservent un carac  tère ludique 
inhé  rent, ne sou  lèvent pas méca  ni  que  ment l’enthou  siasme par le simple 
fait qu’elles recèlent des réfé  rences au contexte sociopolitique. Les évé -
ne  ments révo  lu  tion  naires ont encou  ragé une pro  duc  tion accrue, un renou -
vel  le  ment des thèmes mais les pra  tiques et les goûts héri  tés, comme le 
sug  gère l’attrait pour les romances, n’ont pas complè  te  ment dis  parus. Le 
deuxième ensei  gne  ment réside dans la néces  sité d’arti  cu  ler l’ana  lyse de 
l’œuvre à celle des pra  tiques, ici celle des choix de trans  crip  tion par un 
indi  vidu, pour éva  luer l’impact des chan  sons à tra  vers les moda  li  tés de 
récep  tion. Ces moda  li  tés sont dépen  dantes de dyna  miques de cir  cu  la  tion 
complexes entre Paris et la Pro  vince. En cir  cu  lant, les signi  fi   ca  tions des 
œuvres sont sou  vent détour  nées, ce qui explique la dif  fi   culté des acteurs 
poli  tiques à maî  tri  ser cette « arme révo  lu  tion  naire » qui sévit éga  le  ment 
hors de la capi  tale comme l’a sou  li  gné Frédéric Derne18.

Dyna  miques natio  nales et trans  na  tionales : 

la cir  cu  la  tion des chan  sons comme enjeu poli  tique

Le suc  cès des prin  ci  pales œuvres pro  cède en pra  tique de dyna -
miques de cir  cu  la  tion complexes, et dépen  dantes de la diver  sité des 
contextes locaux. Michel Espagne, par son tra  vail sur les trans  ferts cultu -
rels, a remis en cause la notion d’infl u  ence qui tend à rabattre la dyna -

(17) AD Pas-  de-Calais, col  lec  tion Bar  bier, 4J6.
(18) Frédéric DERNE, « La chan  son, arme révo  lu  tion  naire et chambre d’écho de la société en 

Auvergne », Annales his  to  riques de la Révo  lu  tion fran  çaise, no 341, 2005, p.  25-51.
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mique de l’échange du récep  teur sur le pro  duc  teur, en sup  po  sant une 
rela  tion immé  diate, quasi magique. Pour lui, « c’est la conjonc  ture et le 
contexte d’accueil qui défi   nit lar  ge  ment ce qui peut être importé […] ou 
ce qui doit être réac  tivé pour ser  vir les débats de l’heure »19. L’étude de 
la cir  cu  la  tion et de la récep  tion locale des chan  sons dans la France sep  ten -
trio  nale témoigne ainsi de dyna  miques mul  tiples. Si le foyer émet  teur pari -
sien joue un rôle impor  tant de pour  voyeur en compo  si  tions nou  velles, il 
ne consti  tue pas un centre d’impul  sion unique. Des cir  cu  la  tions à double 
sens peuvent être iden  ti  fi ées. Du point de vue thé  ma  tique, les évé  ne  ments 
pro  vin  ciaux sont eux aussi chan  tés à Paris et contri  buent à façon  ner auprès 
des Pari  siens une repré  sen  ta  tion des espaces péri  phériques et de leurs 
enga  ge  ments. Les Actes des Apôtres publient ainsi, dans le cha  pitre 248, 
« la Complainte sur les excès commis à Douay les 16 et 17 mars 1791 ». 
Cette chan  son fait réfé  rence à l’émeute fru  men  taire dite des Gou  lottes, 
du nom des tuyaux de bois uti  li  sés pour char  ger les bateaux en grains. 
Le 16 mars, le négo  ciant Nicolon, qui avait pro  testé contre la des  truc  tion 
par la popu  la  tion de ces tuyaux, est mal  mené par la foule et fi na  le  ment 
mas  sa  cré tout comme l’impri  meur Derbaix qui avait essayé de lui por  ter 
secours. La fureur des émeu  tiers est dénon  cée par un jeu paro  dique fondé 
sur l’asso  cia  tion d’une des  crip  tion des vio  lences et le choix d’un timbre 
au titre évo  ca  teur, « De la rai  son nous abju  rons l’empire ».

« Complainte sur les excès patrio  tiques commis à Douay, 
les 16 et 17 mars 1791 »20

Air : De la rai  son nous abju  rons l’empire

Nous avons vu le Savoyard atroce,
Pour détrous  ser sûre  ment un pas  sant
Lâcher son ours ; et cet acte féroce
Dans ses canaux a glacé notre sang

Ah ! Fré  mis  sons la horde scé  lé  rate
De nos Jacots déchaî  nant d’autres ours
Contre le clerc, contre l’aris  to  crate
De ses hor  reurs pour  suit l’infâme cours ;

(19) Michel ESPAGNE, Les trans  ferts cultu  rels, Paris, PUF, 1999.
(20) Actes des Apôtres, vol. 9, no 248, p. 13.
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[…]

Vous l’éprou  vez, douaisiens peu sages ;
Les mal  heu  reux Derbaix et Nicolon
Assas  si  nés par des anthro  po  phages
Chez nos neveux vont fl é  trir votre nom

Jusqu’à présent d’un club abo  mi  nable
Vous aviez su repous  ser les leçons
Des Desmoulins la doc  trine exé  crable
Vous aurait- elle ins  piré ces poi  sons ?

Paris a vu des monstres en furie
Se dis  pu  ter les membres de Fou  lon
Mais vous, pous  sant plus loin la bar  ba  rie,
Avez deux fois fait mou  rir Nicolon

Non le som  meil, ce baume salu  taire
Qui rend la paix à nos sens agi  tés
De la fureur d’un peuple san  gui  naire
N’a pu cal  mer les bouillons irri  tés

Qui punit- on de tant et tant de crimes
C’est l’innocent, et nos nou  veaux Linards
En cor fumans du sang de leurs vic  times
Pour d’autres coups aiguisent leurs poi  gnards

Ah ! loin de nous un régime sau  vage
Qui voit le meurtre et ne l’empêche pas,
N’a que des fers pour les bons qu’il outrage,
Et de faveurs que pour les scé  lé  rats.

Les réfé  rences pré  cises aux évé  ne  ments douaisiens sont, dans le 
but de sen  si  bi  liser un public large, inté  grées à un jeu de compa  rai  son 
entre diverses émeutes, notam  ment pari  siennes à tra  vers l’évo  ca  tion de 
Fou  lon. La chan  son pro  gresse alors par élar  gis  se  ment, de la pré  sen  ta  tion 
des vic  times douaisiennes à la dénon  cia  tion d’un club puis d’un régime. 
L’œuvre musi  cale per  met donc l’instrumentalisation d’un récit d’émeute 
au pro  fi t d’un dis  cours pro  pre  ment poli  tique visant à orien  ter les opi  nions 
du plus grand nombre.
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L’ana  lyse des cir  cu  la  tions spa  tiales indique que les pro  duc  tions pro -
vin  ciales sont dif  fu  sées dans la capi  tale. Pour la France sep  ten  trio  nale, ce 
sont, avant tout, les péripé  ties mili  taires qui sont l’objet de mises en chan -
son. D’après le cata  logue de Constant Pierre, 12 chan  sons évoquent expli -
ci  te  ment le siège de Lille par les armées autri  chiennes en 1792. Dans 
cet ensemble d’œuvres, deux sont, à coup sûr, des pro  duc  tions locales. 
« L’hymne aux lillois » est composé peu après le recul des troupes autri -
chiennes, par un garde natio  nal de Douai sur « l’air des Mar  seillais ». 
Le choix de l’air illustre clai  re  ment l’arti  cu  lation éta  blie entre la sym -
bo  lique natio  nale et les réfé  rences aux évé  ne  ments locaux. Cette chan -
son semble cir  cu  ler à Paris sous forme de feuilles volantes. La seconde, 
inti  tu  lée « Chan  son lilloise au sujet du bom  bar  de  ment de Lille » insiste 
sur la débâcle des Autri  chiens. Elle est écrite sur un air qui prend une 
forte colo  ra  tion iro  nique, « Jadis un empe  reur célèbre ». Elle est l’œuvre 
d’un négo  ciant lillois dénommé Gouchon, qui n’est pas un novice dans le 
domaine des écrits poli  tiques puisque, dès 1790, il publie dans le jour  nal 
lillois L’abeille patriote, une fable sati  rique inti  tu  lée « L’abeille et le fre -
lon ». Sa chan  son est publiée dans un autre pério  dique local, la Gazette 
du dépar  te  ment du Nord, le 27 octobre 1792, et est dif  fu  sée à Paris sur 
ce sup  port.

Enfi n, les indices de cir  cu  la  tions trans fronta  lières remettent en cause 
les affi r  ma  tions de contem  po  rains fran  çais tels que le paro  lier Roussel 
qui écrit dans un article publié dans la Chro  nique de Paris en octobre 
1792 : « L’Italie est le pays du chant, la France est le pays des chan  sons ». 
La pra  tique de la chan  son et son usage répété dans un contexte de ten -
sion poli  tique sont certes répan  dus dans la France révo  lu  tion  naire, mais 
ne consti  tuent pas une spé  ci  fi cité fran  çaise. En Angleterre, à la même 
période, alors que s’accuse l’oppo  si  tion entre par  ti  sans des réformes 
et loya  listes, une lettre signée Fidelia recèle une pro  po  si  tion signi  fi   ca -
tive adres  sée aux membres de l’Asso  cia  tion for preserving Liberty and 
Property :

« Ils [les membres des classes popu  laires] sont inca  pables de lire ou de 
comprendre un dis  cours sérieux et bien écrit des  tiné à les mettre dans le 
droit che  min, mais par le biais des chan  sons popu  laires, il est cer  tain que 
l’ins  truc  tion peut être effi   ca  ce  ment trans  mise, et l’esprit patrio  tique attisé ; 
en témoigne le “Ça Ira” : chaque domes  tique et sa femme, chaque fi lle du 
pays et son fi ancé, dans les villes comme les villages, achè  te  ront une chan-
 son à un demi penny compo  sée sur un air à suc  cès évo  quant ces idées. 
J’en ai écrit une inté  gra  le  ment conçue pour que ces gens puissent la 
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comprendre. Si vous l’approu  vez, j’en écri  rai bien d’autres, que je vous 
enver  rai pour de nom  breuses rai  sons »21.

Cette sug  ges  tion ne reste pas sans suite puisque, dès jan  vier 1793, 
alors que les ten  sions entre la France et l’Angleterre s’accen  tuent, l’Asso -
cia  tion for preserving Liberty and Property dis  tri  bue envi  ron 300 chan -
sons, par l’inter  mé  diaire des agents du « victualling offi ce » (bureaux 
char  gés de l’appro  vi  sion  ne  ment au sein de l’admi  nis  tra  tion de la Royal 
Navy), aux marins pré  sents dans les ports de Plymouth et Portsmouth22.

Les Belges réfu  giés en France sep  ten  trio  nale depuis la ten  ta  tive 
d’indé  pen  dance des États Belgique Unis s’impliquent éga  le  ment dans ce 
pro  ces  sus de cir  cu  la  tion et de réfé  rences croi  sées. Les réfu  giés vonckistes 
ont, eux aussi, recours aux dis  cours en musique. « Une quan  tité innom -
brable de chan  sons » aurait été dif  fu  sée de part et d’autre de la fron  tière 
entre Valen  ciennes et Mons, selon deux indi  vi  dus qui réclament leur dû au 
sous- comité vonckiste de Valen  ciennes pour avoir accepté de prendre en 
charge cette dis  tri  bu  tion23. Ces deux exemples anglais et belges illus  trent 
à la fois la mise en place de dyna  miques de cir  cu  la  tion trans  na  tionales 
et, dans un même temps, la dif  fi   culté de sai  sir la nature pré  cise de ces 
échanges puisque aucune trans  crip  tion des œuvres dis  tri  buées n’a, pour 
l’heure, été retrou  vée. La consti  tution d’un cor  pus per  met  tant de pré  ci  ser 
les moda  li  tés et les contextes de récep  tion rend alors pos  sible l’éva  lua  tion 
des effets de ces cir  cu  la  tions sur la popu  la  tion locale et sur les prises de 
posi  tion col  lec  tives.

Les inter  pré  ta  tions col  lec  tives dans le Nord 

ou les logiques d’une appro  pria  tion

L’étude des inter  pré  ta  tions col  lec  tives, dans le dépar  te  ment du Nord, 
per  met de pré  ci  ser les voies par les  quelles les chan  sons deviennent des 
emblèmes d’enga  ge  ment aux signi  fi   ca  tions fl uc  tuantes. Dans Marianne au 
combat, Maurice Agulhon a clai  re  ment dis  tin  gué les sym  boles qui néces -

(21) British Library, Additional Manuscripts, no 16920, folio 99, lettre de Fidelia du 
4 décembre 1792 : « they [the lower class of the people] are inca  pable of reading or understanding 
an y good or serious adress to set them right, but through the medium of vulgar ballad, surely much 
ins  truc  tion can be conveyed, and much patriotic spirit awakend ; witness Ca Ira, every serving man, 
and maid, every coun  try girl and her sweetheart, in towns and villages will buy anhalfpenny ballad 
to a popular tune upon this idea. I have written one calculated entirely for the medium of their 
understandings. If you approve it, I will write many others, I send it to you for many reasons ».

(22) British Library, Additional Manuscripts, no 16924, folio 108, lettre de George Cherry 
membre du victualling offi ce à Moore secré  taire de l’asso  cia  tion le 19 jan  vier 1793.

(23) Archives géné  rales du Royaume, fonds États Belgique Unis : no 218/3, folio 89.
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sitent une culture par  ti  cu  lière pour être compris, des emblèmes dont la 
signi  fi   ca  tion, fruit d’une accou  tu  mance, serait per  çue par tous. L’inter  pré -
ta  tion des chan  sons peut donc être assi  mi  lée à une pra  tique emblé  ma  tique 
puisqu’en par  ti  cipant à cette accou  tu  mance, elle confère aux œuvres une 
signi  fi   ca  tion renou  ve  lée dans un contexte spé  ci  fi que. Ce constat appelle 
l’étude non seule  ment de l’offre musi  cale qui cir  cule dans la région, mais 
aussi de la demande d’un public divers qui ne sau  rait être fi gé dans une atti -
tude pas  sive, comme nous l’avons déjà sug  géré. Parce que la chan  son est 
un bien commer  cia  lisé, le suc  cès des œuvres relève d’atti  tudes de consom -
ma  tion connues : le public achète après avoir effec  tué un choix qui peut 
aussi bien révé  ler des goûts per  son  nels que des orien  ta  tions poli  tiques assu -
mées. Ce choix implique une sélec  tion, des recherches et par  fois des dépla -
ce  ments. Ainsi, Marie- Anne Duprey, âgée de 67 ans, « ci- devant tis  seuse » 
et mère d’un émi  gré, n’hésite pas le 6 ger  mi  nal an III à se rendre à Tour  nai 
après avoir été infor  mée que l’on y ven  dait des alma  na  chs de l’ « ancienne 
forme ». Elle qui aurait déclaré « aimer les Lillois et les Tournaisiens 
parce qu’ils sont contre- révolutionnaires », s’emporte lorsqu’on lui pro -
pose d’ache  ter le Chan  teur répu  bli  cain, et pré  cise « n’avoir que f…de 
ces sacrés alma  na  chs de car  ma  gnoles »24. Par ailleurs, le public consom -
ma  teur devient sou  vent inter  prète et, du même coup, agent d’une appro -
pria  tion qui confère une signi  fi   ca  tion nou  velle à l’œuvre dans un contexte 
par  ti  cu  lier. Ces consi  dé  ra  tions ayant trait à la demande et aux moda  li  tés de 
récep  tion de l’œuvre sou  lèvent alors le pro  blème des sources dis  po  nibles. 
Les docu  ments pro  duits par les auto  ri  tés locales s’avèrent pré  cieux, mais 
pro  fon  dé  ment orien  tés par un usage uti  li  taire des réfé  rences aux chan -
sons. Celles- ci sont consi  dé  rées, avant tout, comme un baro  mètre de l’ 
« esprit public ». Par consé  quent un dés  équi  libre se mani  feste, entre d’une 
part, des chan  sons jugées sédi  tieuses qui font l’objet d’un déve  lop  pe -
ment minu  tieux compor  tant une des  crip  tion du contexte d’inter  pré  ta  tion, 
et par  fois une trans  crip  tion des paroles et de la musique, et d’autre part, 
des inter  pré  ta  tions consi  dé  rées comme patrio  tiques, donc satis  faisantes, 
qui ne néces  sitent pas, aux yeux des admi  nis  tra  teurs, une pré  sen  ta  tion 
détaillée. Les procès- verbaux de l’admi  nis  tra  tion dépar  te  men  tale du Nord 
concentrent les réfé  rences laco  niques. Évo  quant la jour  née du 10 août 
1793, les admi  nis  tra  teurs indiquent qu’après la céré  mo  nie offi   cielle, « la 
jour  née est rem  plie de chants et de danses patrio  tiques » sans plus de pré -
ci  sion. Quelques jours plus tard, le 12 sep  tembre 1793, la pré  sen  ta  tion 

(24) AD Nord, L 11 145.
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des jeunes de 18 à 25 ans recru  tés pour for  mer un nou  veau corps dans 
l’armée donne lieu à des mani  fes  ta  tions, et les admi  nis  tra  teurs décrivent, 
de manière satis  faite, « l’air qui retentissoit de chan  sons patrio  tiques »25.

Les témoi  gnages sur les ras  sem  ble  ments col  lec  tifs que sont les 
fêtes, les assem  blées élec  to  rales et les mou  ve  ments sédi  tieux offrent des 
indi  ca  tions pré  cieuses sur les modes d’expres  sion col  lec  tive des diverses 
ten  dances poli  tiques. L’étude des célé  bra  tions offi   cielles confi rme des évo -
lu  tions bien connues à l’échelle natio  nale. La compa  rai  son de la fête orga -
ni  sée par les auto  ri  tés dépar  te  men  tales, à Douai, le 15 sep  tembre 1791, 
avec celle en l’hon  neur de l’acte consti  tution  nel illustre le trans  fert de 
sacralité étu  dié par Mona Ozouf26. Lors de la pre  mière célé  bra  tion un « Te 
Deum », et le « Domine salvam fi c Regem » sont inter  pré  tés en l’église 
parois  siale de Saint Pierre ; lors de la seconde céré  mo  nie, un cor  tège avec 
trom  pettes et tam  bours défi le dans les rues en enton  nant « L’hymne de 
la Liberté »27. Tou  te  fois une ana  lyse fi ne des moda  li  tés d’inter  pré  ta  tion 
lors des ras  sem  ble  ments offi   ciels sou  ligne la gageure qui consis  te  rait à 
cir  conscrire une sphère auto  nome d’usages offi   ciels. Cette dif  fi   culté s’ex-
plique par le double sta  tut qu’endosse la popu  la  tion, à la fois public et 
inter  prète. La dis  tinction nette entre mani  fes  ta  tion enca  drée et emploi spon -
ta  né, entre pra  tiques offi   cielles et expres  sion popu  laire s’avère, à cer  tains 
égards, arti  fi   cielle. Le dérou  le  ment de la réunion de l’assem  blée élec  to  rale 
du dépar  te  ment du Nord, le 2 sep  tembre 1792, dans l’église parois  siale du 
Quesnoy en offre l’illus  tra  tion. L’élec  tion du pre  mier député, Mer  lin de 
Douai, s’accom  pagne d’une inter  pré  ta  tion par les membres de l’assem -
blée du fameux « Ça ira ». Avons- nous affaire à une célé  bra  tion offi   cielle 
ou à une inter  pré  ta  tion spon  ta  née ? Il semble davan  tage per  tinent de noter 
la spé  ci  fi cité locale. Le « Ça Ira » dont les pre  mières traces dans le dépar -
te  ment du Nord remontent à juillet 1790, date à laquelle les paroles sont 
publiées dans le jour  nal lillois L’Abeille patriote, demeure une chan  son 
emblé  ma  tique aux yeux des élec  teurs alors que se dif  fusent avec suc  cès, à 
la même période, des airs nou  veaux comme « La Car  ma  gnole ». Pour les 
élec  teurs, l’inter  pré  ta  tion du « Ça Ira » concré  tise une volonté d’affi   cher 
une unité et un opti  misme pro  noncé dans un contexte périlleux, puisque 
les armées enne  mies sont situées à quelques kilo  mètres du Quesnoy.

« La Mar  seillaise », à cette même date, ne sus  cite pas un enthou -
siasme mas  sif dans le dépar  te  ment du Nord. Les inter  pré  ta  tions répé  tées 

(25) Ibid., L 108.
(26) Mona OZOUF, La fête révo  lu  tion  naire, Paris, Gallimard, 1988 (1ère éd. 1976).
(27) AD Nord, L 111.
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de « la Mar  seillaise » dans ce dépar  te  ment sont, en fait, plus tar  dives. 
Elles révèlent éga  le  ment les effets de sens pro  vo  qués par cette imbri  ca -
tion de pra  tiques offi   cielles et d’inter  pré  ta  tions spon  ta  nées. Sans reve  nir 
sur les cir  constances pré  cises de son suc  cès en France, rele  vons seule -
ment que « la Mar  seillaise », compo  sée à Strasbourg, en avril 1792, a 
notam  ment été popu  la  ri  sée à Paris durant l’été 1792 par les bataillons 
de volon  taires en pro  ve  nance de Marseille. Les récits de la dif  fu  sion de 
cette chan  son sug  gèrent sou  vent une adhé  sion immé  diate et enthou  siaste. 
Mais dans le dépar  te  ment du Nord, le grand moment de dif  fu  sion et de 
popularisation de la chan  son est pos  té  rieur à l’été : il date de novembre 
1792. En effet, confor  mé  ment au décret de la Conven  tion du 28 sep -
tembre 1792 qui ordonne de célé  brer les vic  toires de l’armée fran  çaise 
en Savoie, « la Mar  seillaise » est inter  pré  tée sur la place publique des 
villes et villages du dépar  te  ment. Or cette dif  fu  sion par voie offi   cielle a 
des impli  ca  tions concrètes à long terme, car elle déconnecte en par  tie la 
chan  son de l’idée d’un élan patrio  tique spon  tané, pour l’arti  cu  ler plus spé -
ci  fi   que  ment au suc  cès d’un régime par  ti  cu  lier : la Répu  blique, durant son 
moment jaco  bin. En consé  quence, alors qu’après le 9 Ther  mi  dor, puis la 
mise en place de la répu  blique direc  to  riale, « la Mar  seillaise » demeure 
une réfé  rence sym  bo  lique assu  mée par le nou  veau régime (elle devient 
même en mes  si  dor an III, hymne natio  nal), une popu  la  tion locale hos  tile 
aux jaco  bins exprime, à de nom  breuses reprises, son refus de cet hymne, 
lui pré  fé  rant le « Réveil du peuple », œuvre ouver  te  ment anti- jacobine. 
Ainsi le 10 ther  mi  dor an VII, alors que les ten  sions s’exa  cerbent dans 
la région lilloise, « la Mar  seillaise est huée » et des cris « à bas les jaco -
bins » sont lan  cés28. Les moda  li  tés ini  tiales de dif  fu  sion de l’hymne ont 
donc contri  bué à l’asso  cier à un mou  ve  ment poli  tique et à un régime. 
Comme l’a jus  te  ment remar  qué Michel Vovelle, la compo  si  tion chan  tée 
à Strasbourg en avril 1792, par ces moda  li  tés de cir  cu  la  tion, va, en un 
sens, échap  per à son auteur, pour être « appro  priée et réper  cu  tée en écho 
jusqu’à deve  nir la Mar  seillaise »29. En effet, Rou  get de l’Isle, au moment 
de la compo  si  tion de son œuvre en avril 1792, était, comme la majo  rité 
des offi   ciers de l’armée fran  çaise, roya  liste. Il le demeu  rera mal  gré la sus -
pen  sion du pou  voir exé  cu  tif, comme l’indique, après le 10 août, son refus 
d’admettre les évo  lu  tions en cours qui pro  voque son départ de l’armée30. 

(28) AD Nord, L 1242.
(29) Michel VOVELLE « La Mar  seillaise : la guerre ou la paix », dans Lieux de mémoire, 

tome 2, « La Nation », Paris, Gallimard, 1986, p.  107-152.
(30) Marcel REINHARD, La chute de la royauté : 10 août 1792, Paris, Gallimard, 1969.
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Le contexte de récep  tion et d’inter  pré  ta  tion a donc pro  gres  si  ve  ment et 
pro  fon  dé  ment infl é  chi la por  tée emblé  ma  tique de l’hymne.

L’adap  ta  tion spon  ta  née ou du moins non enca  drée de ces emblèmes 
natio  naux aux confl its locaux par  ti  cipe éga  le  ment à des détour  ne  ments 
de sens. Les œuvres d’ori  gine locale sont rares en compa  rai  son de la 
pro  duc  tion pari  sienne, mais elles demeurent par  ti  cu  liè  re  ment signi  fi   ca -
tives de l’arti  cu  lation qui s’éta  blit entre emblèmes natio  naux et confl its 
locaux. Cette arti  cu  lation se concré  tise dans les moda  li  tés de pro  duc  tion 
des chan  sons. Dans le dépar  te  ment du Nord, toutes les chan  sons locales 
sont ainsi écrites sur des timbres natio  naux, sur des airs à suc  cès connus 
dans tout le pays. La ques  tion reli  gieuse, sujet d’affron  te  ments au sein 
des commu  nau  tés villa  geoises du dépar  te  ment, sus  cite, dès décembre 
1791, plu  sieurs compo  si  tions ori  gi  nales. Le 2 décembre 1791, un grand 
nombre de villa  geois de Flines se regroupent sur la place face à l’Église, 
puis « criant comme ils font très fré  quem  ment vive la calotte, vive les 
aris  to  crates ; après avoir été un cer  tain espace de temps à boire et à chan -
ter la chan  son de cent onze cou  plets qu’ils ont compo  sée sur le curé 
consti  tution  nel et les démo  crates de l’endroit, ils sor  tirent des caba  rets 
proches de l’église où ils étoient assem  blés, prirent des cocardes blanches 
aux cha  peaux aiant à leur tête deux mili  taires ». Le curé consti  tution  nel 
est insulté et l’« on se mit à chan  ter la chan  son aux 111 cou  plets jusque 
bien avancé dans la nuit »31. Mal  heu  reu  se  ment, aucune trace, à notre 
connais  sance, ne nous est par  ve  nue de cette compo  si  tion, mais deux 
ensei  gne  ments peuvent être déga  gés. Tout d’abord, l’inter  pré  ta  tion à por -
tée poli  tique de chan  sons n’est pas une spé  ci  fi cité urbaine. Ces œuvres 
tiennent, par ailleurs, une place pri  mor  diale dans la mise en scène des 
reven  di  ca  tions col  lec  tives et contri  buent à l’iden  ti  fi   cation d’un groupe 
d’indi  vi  dus à une cause commune.

En juin 1793, les offi   ciers muni  ci  paux d’Esne, village situé dans le 
dis  trict de Cam  brai, se rendent chez Wibail, fer  mier de la commune âgé 
de 80 ans, et retrouvent une chan  son, de compo  si  tion locale, favo  rable au 
clergé réfrac  taire. Lors d’un inter  ro  ga  toire, Wibail affi rme que sa fi lle a 
retrouvé cette chan  son devant sa mai  son, et dit ne pas savoir si cette chan -
son a été chan  tée chez lui. Pour  tant Wibail entre  tient des rela  tions étroites 
avec d’autres per  sonnes témoi  gnant d’une hos  ti  lité mani  feste à l’égard 
du clergé consti  tution  nel : il reconnaît son ami  tié avec Delbart, lui aussi 
fer  mier octo  gé  naire, chez qui sont retrou  vés un Bref du Pape Pie VI et 

(31) AD Nord, L 867.
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une « Décla  ra  tion de son altesse séré  nis  sime le duc régnant de Brunswick 
et de Luxembourg ». Il affi rme éga  le  ment être proche d’un dénommé 
Thuliez qui refuse de se rendre à la messe des prêtres asser  men  tés. Si 
rien ne prouve que cette œuvre a été rédi  gée par l’un de ces trois pro  ta  go -
nistes, elle n’en demeure pas moins carac  té  ris  tique de leurs convic  tions.

Air : c’est ce qui me console, c’est ce qui me désole32

Deux pré  lats viennent en ce lieu,
Se disant envoyé de Dieu
Voilà la res  sem  blance !
Par la dou  ceur l’un nous sou  met
L’autre s’énonce en Mahomet
Voilà la dif  fé  rence !

Rohan est notre vrai pas  teur
Et Pri  mat en a la cou  leur :
Voilà la res  sem  blance !
Des apôtres vient le pre  mier,
Du côté gauche le der  nier
Voilà la dif  fé  rence !

Tous deux sont cros  sés et mitrés
Tous les deux ont été sacrés :
Voilà la res  sem  blance !
L’un le fut par les vrais pré  lats,
L’autre par les apos  tats :
Voilà la dif  fé  rence !

Tous deux dési  rent nous gagner
Et sur nos cœurs veulent régner :
Voilà la res  sem  blance !
Rohan a les hon  nêtes gens
Et pour Pri  mat sont les bri  gands :
Voilà la dif  fé  rence !

(32) AD Nord, L 859.
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Rohan donne des man  de  ments
Et Jean Pri  mat des docu  ments :
Voilà la res  sem  blance !
L’un suit les pon  tifes romains
Et l’autre Luther et Calvin :
Voilà la dif  fé  rence !

Ils sont tous deux secondés
Par des vicaires et des curés :
Voilà la res  sem  blance !
Rohan don  nera l’esprit sain
Et Jean Pri  mat, l’esprit malin :
Voilà la dif  fé  rence !

Aux deux pré  lats, l’empres  se  ment
Pro  cure un juste trai  te  ment
Voilà la res  sem  blance !
À l’un la grâce et la vertu
À l’autre CUPIDON BALENS
Voilà la dif  fé  rence !

L’Église et l’Europe ont jugé
Sur tous deux ont décidé
Voilà la res  sem  blance !
Que l’un au ciel nous conduira
Et l’autre au diable nous mènera
Voilà la dif  fé  rence !

Cette chan  son est compo  sée sur l’un des timbres les plus uti  li  sés, 
durant la décen  nie révo  lu  tion  naire, parmi ceux qui sont issus du réper -
toire d’Ancien Régime. L’air inti  tulé « On doit soixante mille francs » ou 
« C’est ce qui me console, c’est ce qui me désole » pro  vient de l’opéra-
 comique Les Dettes, composé en 1787 par Champein ; ce timbre est men -
tionné à 49 reprises dans le cata  logue de Constant Pierre. Son suc  cès, 
comme l’atteste l’adap  ta  tion men  tion  née, n’est pas cir  conscrit à la sphère 
des auteurs pari  siens. L’attrait de l’œuvre vient pro  ba  ble  ment de la struc -
ture binaire de chaque cou  plet fondé sur la répé  tition de juge  ments anta -
go  nistes « c’est ce qui me console […] c’est ce qui me désole » dans le 
texte d’ori  gine, « voilà la res  sem  blance […] voilà la dif  fé  rence » dans 
l’adap  ta  tion sep  ten  trio  nale. Cette struc  ture s’avère par  ti  cu  liè  re  ment pro -
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pice à la mise en valeur de dis  cours édi  fi ants qui visent à lever les faux-
 semblants, les appa  rences trom  peuses. L’exemple pro  posé est, en ce sens, 
signi  fi   ca  tif et s’ins  crit plei  ne  ment dans la conti  nuité des usages répé  tés de 
ce timbre. Mais, cette fois, les juge  ments anta  go  nistes se portent sur deux 
per  son  nages, incar  na  tions locales des confl its reli  gieux pro  vo  qués par la 
Consti  tution civile du clergé : Rohan ci- devant évêque de Cam  brai, et 
Jean Pri  mat, évêque consti  tution  nel du dépar  te  ment du Nord.

L’action des villa  geois de Flines, comme la compo  si  tion sur les deux 
pré  lats, sug  gère évi  dem  ment la per  ma  nence des pra  tiques de défi ance 
voire de contes  ta  tions moti  vées par la ques  tion reli  gieuse dans les com-
mu  nau  tés villa  geoises. Ils révèlent sur  tout deux usages dif  fé  rents. Dans 
le pre  mier cas, la chan  son emblème d’un enga  ge  ment est inté  grée à une 
mise en scène des reven  di  ca  tions col  lec  tives dans l’espace public. Dans le 
second cas, la chan  son reste can  ton  née à un usage privé et semble cir  cu  ler 
à l’inté  rieur d’un réseau d’indi  vi  dus proches, par  ta  geant les mêmes convic -
tions : elle entre  tient une dimen  sion emblé  ma  tique voire identitaire pour 
ce groupe d’indi  vi  dus hos  tiles au clergé asser  menté, mais elle n’est plus 
exhi  bée dans un contexte nou  veau où la répres  sion des auto  ri  tés devient 
plus mena  çante. L’imbri  ca  tion du contexte natio  nal et des confi   gu  ra  tions 
sociopolitiques locales joue donc un rôle pré  pon  dé  rant dans le pro  ces  sus 
de pro  duc  tion et d’uti  li  sation des œuvres.

L’espace fl a  mand, par la viru  lence des confl its poli  tiques locaux qui 
s’y déploient, par une spé  ci  fi cité cultu  relle claire mar  quée dans le recours 
à un dia  lecte spé  ci  fi que, consti  tue un lieu d’étude pri  vi  lé  gié pour sai  sir 
l’emboî  te  ment des réfé  rences sym  bo  liques. L’inter  pré  ta  tion de chan  sons 
paro  diques hos  tiles à la Révo  lu  tion s’accom  pagne par  fois de vio  lences 
phy  siques, tout en pola  ri  sant les confl its locaux autour d’emblèmes natio -
naux. À Cassel en 1792, des cava  liers du « ci- devant régi  ment royal 
cra  vate » forcent au caba  ret, après lui avoir donné quelques coups, un 
sol  dat volon  taire à se mettre à genoux et à chan  ter des « chants contre-
 révolutionnaires ». Parmi ces chants, une compo  si  tion atti  rera spé  ci  fi   que -
ment l’atten  tion des admi  nis  tra  teurs du dis  trict, il s’agit d’une paro  die 
du « Ça ira ». Cette fois, le refrain se carac  té  rise par l’expres  sion « les 
patriotes à la lan  terne ». Les admi  nis  tra  teurs du dis  trict indiquent que cette 
chan  son pré  sente des réfé  rences nomi  nales aux patriotes habi  tant la ville 
de Cassel33. La pra  tique de la paro  die locale n’est pas nou  velle, mais elle 
est ici réin  ves  tie dans un contexte de ten  sions poli  tiques fortes, dans une 

(33) AD Nord, L 859.
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ville où les marques d’hos  ti  lité à la Révo  lu  tion sont nom  breuses. Cette 
pra  tique paro  dique qui per  dure par- delà l’année 1792 n’est pas l’apa  nage 
d’indi  vi  dus hos  tiles à la Révo  lu  tion fran  çaise qui se réfu  gie  raient dans un 
folk  lore ou dans des tra  di  tions locales. Dans un contexte de confl it local 
pro  longé, les groupes anta  go  nistes ont recours aux mêmes réfé  rences 
musi  cales telles que le « Ça ira », aux mêmes menaces envers des indi -
vi  dus nom  mé  ment cités, et au même dia  lecte. L’inten  sité des affron  te -
ments pro  voque donc des confl its d’usage, chaque groupe essayant de 
s’appro  prier les mélo  dies comme les pro  cé  dés rhé  to  riques jugés les plus 
effi   caces dans le but d’empor  ter un large sou  tien. En fruc  ti  dor an III, à 
Hazebrouck, alors que le rap  port de force local s’est, comme au niveau 
natio  nal, sen  si  ble  ment modi  fi é, les admi  nis  tra  teurs du dis  trict s’inquiètent 
de ras  sem  ble  ments noc  turnes, de la dif  fu  sion d’écrits et de l’inter  pré  ta -
tion de chan  sons dans les rues. Le 5 fruc  ti  dor, des indi  vi  dus qua  li  fi és 
de « jaco  bins désar  més » par  courent la ville en chan  tant une adap  ta  tion 
locale du « Ça Ira » : « Ah ça ira, paters kerke, on la fer  mera »34. L’inter -
pré  ta  tion publique s’ins  crit dans un contexte de contes  ta  tion locale mar -
qué par des ras  sem  ble  ments mais aussi la dif  fu  sion de quatre pam  phlets, 
dont les titres entrent en réso  nance avec l’adap  ta  tion du « Ça Ira » : le 
pre  mier texte est inti  tulé « Les roalist ont punira, Le patriot triom  phera, 
De Groote Klocke son  nera », le troi  sième « De Groote Klocke son  nera, 
Les terrorist vivera, Paters Kercke o diable ». Les mêmes for  mules, et 
le recours simi  laire à des menaces vis-  à-vis d’indi  vi  dus clai  re  ment iden -
ti  fi és, indiquent que l’inter  pré  ta  tion publique de la chan  son, qui tra  duit 
un confl it d’usage entre groupes rivaux, s’intègre à un ensemble plus 
vaste de sup  ports d’expres  sion. La conver  gence de ces dif  fé  rents modes 
d’expres  sion per  met alors de sai  sir la nature et l’ampleur des oppo  si  tions 
locales.

En affi   nant l’ana  lyse des condi  tions d’inter  pré  ta  tions col  lec  tives à 
par  tir des exemples de Flines, de Cassel et d’Hazebrouck, un lieu men -
tionné dans chaque confi   gu  ra  tion retient l’atten  tion, le caba  ret. Les réfé -
rences témoi  gnant de la place pri  mor  diale tenue par ces débits de bois  son 
où se concré  tise l’arti  cu  lation entre pra  tique du chant et enga  ge  ments 
col  lec  tifs, abondent. À Merville en prai  rial an V, les admi  nis  tra  teurs du 
dis  trict constatent une nou  velle fois que « le parti le plus fort pro  voque 
le plus faible dans les caba  rets par des pro  pos et des chan  sons contre 

(34) AD Nord L 847.
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la consti  tution »35. À la fois lieu de socia  bi  lité et de diver  tis  se  ment, le 
caba  ret tient notam  ment son attrait des chan  sons que l’on vient y inter -
préter ou écou  ter. Le rôle cen  tral des caba  rets dans la cris  tal  li  sa  tion des 
mou  ve  ments de contes  ta  tion n’est pas nou  veau comme l’a sou  li  gné Jean 
Nicolas36 : « Les ren  contres de caba  ret en un espace favo  rable au mixage 
social à humble niveau, faci  li  taient les prises de langue, le mon  tage des 
coups irré  gu  liers ». Lieu de fête et de cris  tal  li  sa  tion des mécontente  ments 
col  lec  tifs, le caba  ret conti  nue à occu  per une place fon  da  men  tale à la ville 
comme au village durant la Révo  lu  tion. L’ana  lyse des pra  tiques témoigne 
donc à la fois de la per  sis  tance, dans la longue durée, des lieux et des sup -
ports d’expres  sion de la contes  ta  tion, tout en révé  lant des composi  tions 
ori  gi  nales asso  ciant emblèmes natio  naux et réfé  rences locales.

*

En refu  sant de res treindre l’approche des chan  sons au commen -
taire de texte, de nou  veaux champs d’inves  ti  gation s’ouvrent : ils portent 
aussi bien sur les liens qui se tissent entre dif  fé  rents espaces que sur les 
étapes de la cris  tal  li  sa  tion des opi  nions col  lec  tives. Les œuvres et leurs 
moda  li  tés d’inter  pré  ta  tion consti  tuent donc un objet d’étude trans  ver  sal 
qui tient à la fois des confi   gu  ra  tions sociales, des luttes poli  tiques et des 
pra  tiques cultu  relles. La chan  son consti  tue un sup  port dyna  mique parce 
que ce sup  port s’ins  crit dans des stra  té  gies de cir  cu  la  tion complexes, et 
parce que, in fi ne, cette cir  cu  la  tion contri  bue à faire de ce sup  port un 
mode d’expres  sion pro  pice aux détour  ne  ments de sens comme l’a sou  li -
gné Jean Quéniart37.

Par consé  quent, si l’ana  lyse for  melle des chan  sons semble témoi -
gner du par  tage par dif  fé  rents par  tis des mêmes réfé  rences sym  bo  liques et 
mélo  diques, l’étude des pra  tiques nous montre que ce constat, loin d’être 
l’illus  tra  tion d’une culture uni  forme voire con sensuelle, relève, en fait, de 
confl its d’usage intenses qui carac  té  risent les luttes poli  tiques à l’échelle 
locale comme natio  nale. Chaque parti tente de s’appro  prier les mélo  dies 
et les sym  boles « dans l’air du temps » afi n d’accroître sa légi  ti  mité et 
d’empor  ter l’adhé  sion du plus grand nombre.

(35) AD Nord L 880.
(36) Jean NICOLAS La rébel  lion fran  çaise, mou  ve  ments popu  laires et conscience sociale, 

 1661-1789, Paris, Seuil, 2002.
(37) Jean QUÉNIART « Conclu  sion », dans J. QUÉNIART (dir.), Le chant acteur de l’his  toire, 

Actes du col  loque de Rennes du 9 au 11 sep  tembre 1998, Rennes, Presses Uni  ver  si  taires de Rennes, 
1999, p.  347-356.
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Tou  te  fois, les emplois spon  ta  nés, les paro  dies constantes enrayent 
les vel  léi  tés de pro  mo  tion d’une pro  pa  gande stric  te  ment enca  drée. L’inter -
pré  ta  tion des œuvres encou  rage et exprime, avant tout, une par  ti  cipation 
poli  tique élar  gie mais dif  fi   cile à orien  ter de manière déci  sive. La pra  tique 
de la chan  son est donc, tout à la fois, « un symp  tôme et un agent », pour 
reprendre l’expres  sion de François Ploux38. Elle agit puisqu’elle par  ti -
cipe au déve  lop  pe  ment local de dis  cours et d’actions col  lec  tives dans 
le domaine public. Elle consti  tue un symp  tôme car ses inter  pré  ta  tions 
s’ancrent pro  fon  dé  ment dans un contexte par  ti  cu  lier où s’affi rment des 
craintes et des espé  rances spé  ci  fi ques.
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